
Ecole maternelle Floréal - Tullins 

2ème conseil d'école de l'année scolaire 2014-2015 

30 mars 2015 
 

Présents : 

- Les enseignantes de l'équipe éducative : Mmes RODET PERRIER, MARRY, GUILLAUD, 

LAGACHE, MARILLAT 

- Les représentants de la mairie: Mme  BUCCI élue aux affaires scolaires  

- Les représentants des  parents d'élèves (DPE) : Mmes BERTHOLET, LAGABRIELLE, 

RIVAS et STOESSEL et M. GONON 

 

Début de la réunion 18h00 

 

 

Travaux réalisés et travaux prévus : 

 Toiture : budget 2015. Demande de subventions en cours. Réalisation pendant l’été 2015. 

L’appel d’offre est lancé et se termine le 12 avril 2015. Pendant les vacances de Pâques, 

nettoyage des parties abîmées du côté de la classe de GS. 

 Chemins entre jeux : les chemins ont été réalisés. Il en manque un entre le bac à sable et le 

toboggan. La dalle noire sera refaite. 

 Espace entre le portail et le grillage : l’espace a été refermé. 

 Bouche d’égout à l’entrée des classes PS-MS : il est régulièrement nettoyé. 

 Panneau d’affichage (DPE) : le panneau a été installé fin 2014. 

 

 

Rentrée septembre 2015 : 

 Effectifs prévisionnels: 40 départs des GS vers l’école primaire + quelques déménagements 

o 37 Grande Section, 

o 49 Moyenne Section et 

o 40-45 Petite Section 

Aujourd’hui 38 inscriptions ont été réalisées en mairie. Si l’effectif atteint 120-130 élèves, le risque 

de fermeture de classe est écarté. 

 

 

Organisation (Rappel) : 

 Horaires :  

o Lu – Ma – Je – Ve : 8h40 – 11h40 / 13h45 – 16h00 

o Me : 8h40 – 11h40 

 Mercredi après-midi travaillé (récupération du vendredi de l’Ascension) : 

o 29/04 et 06/05 

 

 

Les TAP : 

 Résultats de l’enquête réalisée par les DPE fin 2014-début 2015 auprès des parents : 

o Voir en annexe 

 Prochain Comité de suivi: le 29/05/15 à 18h 

 Gratuité des TAP pour 2015 : en cours de discussion  

 Les TAP se feront à l’extérieur (si possible) lors du dernier cycle 

 

 

 

 



 

 

 

Activités à venir: 

Demandes des DPE de prévenir un peu plus tôt les parents afin qu’ils puissent s’organiser pour 

accompagner les enfants. 

 

Pour toutes les classes : 

 Médiathèque : 3 sorties par an pour chaque classe 

 Ludothèque : 3 sorties par an pour chaque classe 

 2 spectacles : Nature (29/04) / Alimentation (25/03) 

 Ferme La Galerne à Tullins 

 Spectacle de fin d’année : le 13 juin 2015 au Gymnase 

 Possibilité d’initiation au basket (pour les plus grands) avec le club de Basket de Tullins 

 

Classe PS – Mme RODET-PERRIER: 

 18/06 : Ferme à La Murette 

 

Classe PS – Mme MARRY: 

 29/05 : Moulin Guitare 

 

Classe MS – Mme GUILLAUD : 

 09/04 et 11/05 : Espaces naturels sensibles 

 

Classes MS/GS – Mme LAGACHE: 

 18/06 : Ferme à La Murette 

 Classe découverte (uniquement pour les GS) à Autrans du 4 au 7 mai 2015 sur le thème 

« Moyen Age et Nature » (voir ci-dessous) 

 Piscine pour les GS (voir ci-dessous) 

 

Classes GS – Mme MARILLAT: 

 Classe découverte (uniquement pour les GS) à Autrans 4 au 7 mai 2015 sur le thème 

« Moyen Age et Nature » (voir ci-dessous) 

 Piscine (voir ci-dessous) 

 

Classe de découverte : 

 Encadrements OK (6 personnes de Tullins + 1 sur place) 

 Bus Perraud OK 

 Activités : 

o Moyen Age : la vie des enfants de l’époque, contes, jeu de joutes, poterie… 

 

Piscine : 

 Pendant le mois de juin, les Lundi et Vendredi après-midi 

 Trajet école/ piscine à pied 

 Réunion avec la piscine pour l’organisation à prévoir 

 Pour la classe mixte MS/GS de Mme Lagache, il est envisagé d’emmener les enfants de MS 

à la piscine car il est compliqué de les laisser à l’école  

 

 

Matériels informatiques : 

 Imprimante couleur donnée à l’école par un parent  photos du Carnaval en couleur ! 



 Réunion le 12/03 entre la Mairie, les directeurs des écoles de Tullins et Fures et un DPE de 

Floréal afin de lister les besoins de chacun et de définir la démarche. Pour l’école Floréal, il 

faudrait des PC portables ainsi qu’un projecteur 

 

 

Prochain conseil d’école planifié le 22/06 à 18h 

 

 

Fin de la réunion 19h30 

 

  



Résultats du sondage réalisé par les délégués des parents d’élèves fin 2014-début 2015 

 

Les DPE ont présenté les résultats du sondage sur les TAP lors du conseil d’école du 30 mars 2015. 

 

Le sondage pouvait être renseigné en ligne sur le blog des DPE ; de plus, les DPE ont interrogé 

directement des parents devant l’école le 17 décembre 2014, entre 8h et 8h40. 

 

Les DPE remercient tous les parents qui se sont exprimés (60 réponses enregistrées par les deux 

moyens de consultation). 

 

Voici les réponses aux questions posées ; nous indiquons en italique les commentaires émis lors du 

conseil décole. 

 

1. En quelle classe est votre enfant ? 

60 réponses 

 
Cette répartition est représentative de la répartition des élèves dans l’école. 

 

2. Combien de fois par semaine votre enfant participe-t-il aux TAP ? 

60 réponses 

 
Cette répartition est conforme aux inscriptions enregistrées par la Mairie.  

aucune 
41% 

1 fois 
2% 

2 fois 
27% 

3 fois 
8% 

4 fois 
22% 



3. Si votre enfant n’est pas inscrit aux TAP, pour quelle raison ? 

 

Disponibilité des parents ou des grands-parents 
pour chercher l'enfant à 16h 

19 

Enfant ne va à l'école que le matin 3 

Refus des parents 3 

Préférence pour une garde par une assistante 
maternelle pour ne pas trop fatiguer l'enfant 

1 

 

4. Si votre enfant participe aux TAP : quels sont leurs points positifs (par exemple en termes 

d’organisation, d’horaires, d’activités proposées…) ? 

33 réponses 

 

Activités proposées 23 

Encadrement 17 

Horaires 12 

Organisation 11 

 

Plusieurs parents nous ont fait part de leur satisfaction que ce soient les ATSEM qui animent la 

plupart des activités, et que les activités soient en accord avec l’âge des enfants. 

 

5. Si votre enfant participe aux TAP : quels seraient les points à améliorer (par exemple en 

termes d’organisation, d’horaires, d’activités proposées…) ? 

24 réponses 

 

Communication de la mairie sur le contenu des 
activités 

6 

Proposer plus de sport / d'activités extérieures 5 

Faire intervenir plus de professionnels extérieurs 
(musique, ludothèque, médiathèque, sport) 

3 

Impression de flou sur le temps entre 16h et 16h20 3 

Impression que les activités sont peu élaborées / 
que les enfants n'ont pas fait grand-chose 

3 

Manque de souplesse par rapport au planning des 
parents / Possibilité de venir chercher l'enfant en 
avance s'il est fatigué 

3 

Sortir à l'heure (17h10) 2 

Communication école-mairie en cas d'absence de 
l'enfant 

2 

 

Le sondage a été réalisé essentiellement fin décembre 2014, à une époque où le site web de la 

Mairie était en cours d’enrichissement sur le contenu des TAP. 

 

En ce qui concerne les activités extérieures, il est prévu d’en organiser pour la dernière période, la 

météo étant plus favorable.  

 

Il y a déjà des interventions d’intervenants extérieurs dans les TAP, notamment de l’école de 

musique. 



 

Le temps entre 16h et 16h20 est une récréation au cours de laquelle les enfants prennent leur 

goûter. Ils sont donc généralement dehors, ce qui leur permet de se défouler avant de commencer 

les TAP. 

 

En ce qui concerne le contenu des TAP, il est rappelé qu’il s’agit d’une initiation et non d’une 

activité approfondie. 

 

Il est rappelé que l’horaire de 17h10 est celui de la fin des TAP ; il faut ensuite un peu de temps 

aux animatrices pour préparer les enfants pour la sortie. 

 

En ce qui concerne la nécessité pour l’enfant de participer à l’ensemble d’un cycle, ceci se justifie 

par le fait que chaque activité est progressive sur toute la période ; par conséquent, si l’enfant est 

absent, il ne suit pas le même rythme que ses camarades, ce qui est perturbant pour lui.  

 

Enfin, bien que les TAP se déroulent dans l’école, il faut distinguer : 

- le temps scolaire où les enfants sont sous la responsabilité des institutrices  en cas d’absence de 

l’enfant, il faut donc prévenir l’école par téléphone ou par email ; 

- le temps périscolaire (garderie, cantine, TAP) où les enfants sont sous la responsabilité de la 

Mairie  en cas d’absence de l’enfant, il faut prévenir le service scolaire par téléphone ou par 

email 

D’où la nécessité, si l’enfant est absent à la fois de l’école et du temps périscolaire, de prévenir à la 

fois l’école et le service scolaire. 

 

6. Avez-vous d’autres remarques ou des questions ? 

22 réponses 

 

Plusieurs parents nous ont signalé une fatigue et/ou une excitation des enfants plus grande que 

l’année dernière. 

 

Les enseignantes confirment qu’elles trouvent les enfants plus fatigués ; en particulier, elles 

constatent que le vendredi, certains petits pleurent pour entrer en classe, et notent aussi un 

absentéisme les vendredis après-midi plus important que les années précédentes. 

 

Des parents ont signalé qu’il était difficile de s’inscrire aux TAP lorsqu’ils connaissent leur 

planning tardivement. 

 

Dans ce cas, ils sont invités à contacter le service scolaire par téléphone pour trouver une solution. 

 

 


